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ARTICLE 2

Supprimer l'alinéa 35.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il ne faut pas confondre la science et la recherche. 

La science a établi les faits, à savoir que les néonicotinoïdes sont d'une toxicité aigüe qui provoque 
l'effondrement des insectes, des oiseaux, des vers de terre, de l'ensemble de la biodiversité et affecte 
également la santé humaine. 

D'autres part les filières qui demandent sans cesse le retour des néonicotinoïdes, au détriment 
d'autres filière victimes de l'extinction des pollinisateurs, ont bénéficié de soutien à leurs plans de 
recherches depuis dix ans. Dans la plupart des cas, les alternatives agronomiques à l'utilisation des 
néonicotinoïdes sont connues de très longue date. 


